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AUTORISATION   D’HOSPITALISATION 
POUR TOUS LES TYPES DE STAGES DE LIGUE 

 
Monsieur, Madame………………………………………………………… 
 
Tuteur légal de …………………………………………………………….. 
 
* Autorise les responsables du stage régional à procéder à l’hospitalisation de 

notre enfant si cela s’avère nécessaire.  
* N’autorise pas les responsables du stage régional à procéder à 

l’hospitalisation de notre enfant si cela s’avère nécessaire.  
 
* J’autorise également les éventuelles interventions chirurgicales. 
 
* Je n’autorise pas les éventuelles interventions chirurgicales 
 

Groupe sanguin obligatoire :……………………………….  
 

Traitement médical :………………………… ………................................................. 
Allergies :……………………………………………………………………………………
………………………………….. 

 
 

POUR VOUS CONTACTER LORS DU STAGE 
 
Adresse :………………………………………………………………………… 
 
Téléphones :……………………………………………………………………… 

J’atteste avoir pris connaissance des différents documents joints. 
 
 

Date :                                                                                   Signature : 
 
 
 

POUR NOUS CONTACTER LORS DES STAGES 
 

Maître SAGET Jean-Michel 
06.70.15.95.07 

 
  

Joindre obligatoirement la fiche sanitaire de liaison CERFA N° 10008*01 
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FICHE D’INSCRIPTION POUR TOUS LES TYPES DE 

STAGES DE LIGUE 
 
Nom :…………………………………………………………………………………………. 
Prénoms :………………………………………………………………………………...…… 
Date de Naissance :…………………………… 
Adresse :………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………..…… 
Code Postal :…………………………………Ville :……………………………………….. 
Téléphone des responsables légaux :……………………………………………………. 
Téléphone personnel :……………………………………………………………………… 
Club :……………………………………………..Département :…………………………. 
Arme :……………………………………………. 
Numéro de licence :……………………………. 
Type de stage :* 
ATHLETE…..FORMATION DE CADRE…FORMATION ARBITRE….BAC ESCRIME 

Autre :………………………………………………………………………………………… 
 
Merci de joindre au dossier votre règlement (libellé à l’ordre de la ligue et à 
retourner au 19, avenue du Général Sarrail - 51 CHALONS) soit……..€ par 
chèque /espèce/ANCV/MSA LOISIRS* 
Je soussigné :……………………………………………………………………………….  
En qualité de :père /mère/tuteur, autorise mon fils/ fille, à participer au stage 
de……………………………………………………………………………………………….
organisé par la Ligue d’Escrime de Champagne-Ardenne du ……………………….. 
au ……………………………………………… 
J’atteste avoir pris connaissance des différents documents joints. 
 

Date :                                                                                   Signature : 
 
 
 

 
Joindre obligatoirement la fiche sanitaire de liaison CERFA N° 10008*01 

 *rayer les mentions inutiles 
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Cadre réglementaire pour les stages de cadres Fédéraux , veuillez remplir 
l’attestation ci-dessous. 

Je soussigné…………………………………………………en qualité de Président, Maître d’Armes 
du club de ……………………………..atteste que les candidats présentés aux l’examens 
d’Initiateur ou de Moniteur ont bien effectués le volume d’heures d’animation au club 
comme indiqué dans le cadre réglementaire. 

Date et signature : 

RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE FEDERAL 

L’ initiateur ( diplôme fédéral) :  

 Avoir 16 ans, le jour de l’examen  
 Etre licencié à la FFE  
 Avoir suivi une formation régionale de 30 heures dispensée par un cadre fédéral  
 Avoir une expérience d’animation en club de 20 heures validée par le maître d’armes du 

club.  

Le diplôme d’initiateur est délivré après examen par le Président de ligue régionale ( il doit être 
validé sur le livret de formation). Avec l’accord annuel du Président de ligue, il permet d’animer 
dans un club sous la responsabilité d’un enseignant breveté d’état. Il ne donne pas droit à une 
rémunération. 

Le moniteur (diplôme fédéral) :  

 Avoir 17 ans à la date de l’examen  
 Etre licencié à la FFE  
 Etre titulaire du diplôme d’initiateur  
 Avoir suivi une formation régionale de 30 heures dispensée par un cadre fédéral  
 Avoir une expérience d’animation en club de 20 heures validée par le maître d’armes du 

club.  

Le diplôme de moniteur est délivré après examen par le Président de ligue régionale. Avec l’accord 
annuel du Président de ligue, il permet d’enseigner dans un club sous la responsabilité d’un 
enseignant breveté d’état et le suivi pédagogique d’un cadre fédéral.Il ne donne pas droit à une 
rémunération. 

Le Prévôt (diplôme fédéral) :  

 Avoir 18 ans à la date de l’examen  
 Etre licencié à la FFE  
 Etre titulaire du diplôme de moniteur  
 Avoir suivi une formation fédérale de 40 heures  
 Avoir une expérience d’enseignement en club de 40 heures validée par le maître d’armes.  
 Fournir, le jour de l’examen, un rapport écrit portant sur son expérience d’enseignant en 

club.  

Le diplôme de prévôt est délivré après examen par le Président de la FFE. Avec l’accord 
annuel du Président de ligue, il permet d’enseigner dans un club sous contrôle d’un 
enseignant breveté d’état ou d’un cadre fédéral. Il ne donne pas droit à une 
rémunération.  

JM SAGET CTS Escrime Ligue Champagne-Ardenne 
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